
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 19 octobre 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



       

Dimanche 19 octobre 2025 – 29e dimanche du temps ordinaire 

 

« Et Dieu ne ferait pas justice à ses élus  
qui crient vers lui jour et nuit ? » 

 

L’Évangile de ce dimanche nous rappelle que tout 
commence dans la prière. Jésus nous raconte la 
parabole de cette pauvre veuve qui supplie un juge pour 
que justice lui soit faite. C’est une femme sans défense 
et sans pouvoir. Elle a des démêlés avec une justice 
corrompue, avec un juge qui se fiche pas mal des 
pauvres et des faibles. L’obstination de cette femme 

fera basculer l’attitude moqueuse de ce “juge dépourvu de justice”. À force d’être 
harcelé, il finira par lui accorder tout ce qu’elle demande. 

Cette veuve symbolise toute la souffrance que nous présentons au Seigneur. 
Prier c’est remercier mais c’est aussi insister comme des enfants qui reviennent sans 
arrêt à la charge, jusqu’à obtenir gain de cause. Notre Dieu n’est pas comme ce juge 
dont nous parle l’Évangile. Il est notre Père, un Père qui aime chacun de ses enfants 
et qui ne veut que leur bonheur; « Et Dieu ne ferait pas justice à ses élus, qui crient 
vers lui jour et nuit ? » Voilà une bonne nouvelle qui doit nous remplir de joie. 

 La prière nous éclaire dans la réalisation de nos projets et nous aide à affronter 
les problèmes et les difficultés, mais elle ne remplace pas l’action et ne nous dispense 
pas de prendre notre destin en main. Loin de là ! La prière ne nous autorise pas à nous 
croiser les bras en attendant que Dieu fasse un miracle. Elle soutient l’action et nous 
aide à retrouver l’équilibre dans le tourbillon de nos occupations. C’est un abri contre 
le vent, un refuge contre la tempête, une énergie intérieure qui nous pousse à 
affronter courageusement l’adversité. Jésus insiste sur « la nécessité de toujours prier 
sans se décourager. » L’attitude de la veuve dans la parabole de l’Évangile nous est 
montrée en exemple. Prière et action ! 

Le Christ conclut sa parabole en nous posant une question importante : “ Le Fils 
de l’Homme, quand il viendra, trouvera-t-il la foi sur la terre ? ” Par cette dernière 
remarque, Jésus nous enseigne que la balle est maintenant dans notre camp : c’est 
par une prière persévérante que nous pourrons hâter la venue du jour de Dieu. Le 
pire ennemi de la foi c’est le découragement, c’est quand on se dit que Dieu n’est 
jamais là, ou qu’il nous a abandonnés. Jésus nous met en garde contre ce danger. 
Croire c’est s’obstiner dans la prière, c’est crier vers Dieu jour et nuit sans baisser les 
bras.  

Ensemble, nous nous tournons vers toi Seigneur. Nous te prions en communion 
avec tous les chrétiens du monde entier. Aide-nous à dépasser le plan terrestre où 
nous nous installons trop facilement. Au milieu de nos travaux, de nos joies et de nos 
peines, fais-nous vivre en enfants de Dieu, disciples et missionnaires. Amen 

 
 
 
 



Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brûlera à l’église 
St-Louis-de-France aux intentions d’une paroissienne 

 
 
 

Intentions de messe 
 

Dimanche 19 octobre 2025 – 29e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Marie (2e anniv.) et Antoine Tremblay (26e anniv.) – par Diane & Roland 

Deschamps 

• Anne-Marie et Gaston Cournoyer – par Adeline & Royal  

• Germaine et Lionel Lapensée – par Élise 

• Rosa Lafleur – parents et amis (St-Philippe) 

• Ghislaine Guay – parents et amis (St-Philippe) 

 

Dimanche 26 octobre 2025 – 30e dimanche du temps ordinaire 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• André Campeau (1er anniversaire) – par Claire & les enfants 

• Jean-Marc Lemay (3e anniversaire) – par la famille 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• Jean-Pierre Monette – par le Cercle des Fermières de St-Philippe 

• Angèle Renaud – parents et amis 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 12 octobre Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  234.00 $ 12 382.05 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  60.00 $ 4 193.65 $ 6 800 $ 

Dîmes  690.00 $  6 135.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  40.00 $ 2 808.35 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 220.00 $ 350 $ 

Prions en Église  21.80 $ 1 086.10 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 3 000.00 $ 6 000 $ 

Total Merci beaucoup ! 1 045.80 $ 29 825.15 $ 46 750 $  
 

➢ En cette Journée Mondiale des Missions, il y aura une deuxième quête pour 
l’œuvre pontificale de la propagation de la foi. Merci de votre soutien. 

 

 



 
 
Nous recommandons à vos prières : 
 

Rita Bélanger, 89 ans, décédée le 11 octobre 2025 
Fille de feu Gérard Bélanger et de feu Aline Leblanc 
 
Les funérailles seront célébrées en l’église St-Louis-de-France le samedi 25 octobre à 13h. 
La famille sera présente dès 12 h. pour recevoir vos condoléances. 
 
Aux membres et amis de la famille, nous offrons nos plus sincères condoléances  
__________________________________________________________________________________________ 
 
 

Journée Mondiale des Missions 
 

« Chaque année, lors de la Journée mondiale des Missions, toute l'Église s'unit 
dans la prière, en particulier pour les missionnaires et pour la fécondité de leur travail 
apostolique », a déclaré le Souverain pontife dans son message du 13 octobre dernier. 

 « Lorsque j'étais prêtre, puis évêque missionnaire au Pérou, j'ai vu de mes 
propres yeux comment la foi, la prière et la générosité manifestées lors de cette 
Journée peuvent transformer des communautés entières », souligne-t-il. 

Le Pape Léon XIV invite chaque paroisse catholique du monde à participer à la 
Journée mondiale des missions. « Vos prières et votre soutien contribuent à l’annonce 
de l'Évangile, à soutenir les programmes pastoraux et catéchétiques, à construire de 
nouvelles églises et à répondre aux besoins de santé et d'éducation de nos frères et 
sœurs dans les terres de mission. Merci pour tout ce que vous ferez pour m'aider à 
soutenir les missionnaires partout dans le monde ». 
 

Ô Christ, notre Espérance 
en cette année de grâce jubilaire pour toute l’Église, 

Tu nous appelles inlassablement à nous mettre en chemin sur tes pas. 
Rends-nous disponibles pour répondre à ton appel en tout lieu et toute circonstance. 

Toi qui veilles sans cesse sur notre humanité et ne souhaites oublier personne, 
donne-nous un esprit de service et de compassion. 

Que l’amour débordant de ton cœur nous rende attentionnés pour nos frères et sœurs, 
en particulier les personnes isolées, blessées, fragilisées et persécutées. 

Fais de nous des personnes de prière qui gardent allumée l’étincelle de l’espérance. 
Que nos communautés chrétiennes puisent dans la grâce du Mystère Pascal 

et de tes Sacrements la force de l’Esprit Saint pour devenir à ta suite 
missionnaires de l’espérance parmi les peuples. Amen 

 
 
 
 



 
Souper spaghetti mercredi le 22 octobre  

 
La Fabrique organise un souper spaghetti ce mercredi 22 octobre 
de 16h30 à 19h au sous-sol de l’église Saint-Louis-de-France. 
Spaghetti, breuvage et dessert maison inclus. Apportez votre vin !  
 
Prix :  18 $  (pain à l’ail : extra de $2) 
Enfants (6 à 12 ans) : 10 $  
Gratuit pour les 5 ans et moins.  

 
Nous comptons sur votre participation afin d’atteindre notre objectif de servir 250 
repas. Le tout dans une ambiance conviviale. Les billets sont disponibles dès 
maintenant :  

• À la fin des célébrations dans chaque lieu de culte.  

• Au secrétariat de la paroisse 450-533-6314 

• En contactant Nicole Giroux au 450-533-6869 

• En contactant Lucille Turpin au 450-562-8242 
 
Au plaisir de vous y retrouver en grand nombre le 22 octobre prochain. 
______________________________________________________________________ 

 
EXPO VENTE DES FERMIÈRES les 25 et 26 octobre prochain.  

Le Cercle des Fermières de Saint-Philippe vous invite à leur Expo-Vente qui 

se tiendra au sous-sol de l’église la fin de semaine du 25 et 26 octobre. Il y 

aura, entre autres, un tirage d’une courtepointe et de deux paniers 

artisanaux. Encourageons nos fermières en venant faire un petit tour! 

Samedi 25 octobre  de 9 à 16 heures 

Dimanche 26 octobre de 9 à 15 heures. 

_____________________________________________________________________ 

Campagne de financement 2025-2026 des Chevaliers de Colomb 

Les traditionnels billets pour la campagne des œuvres charitables des Chevaliers de 

Colomb du Québec sont déjà en vente. Au total, 200 000 $ en prix.  

Les chevaliers remettent 60% des ventes à la paroisse soit $6 pour chaque livret vendu 

de $10. Merci de votre collaboration et de soutenir les œuvres des Chevaliers de 

Colomb, Conseil 2752, Lachute. 

➢ Nicole Giroux et Lucille Turpin sont les vendeuses de la paroisse Ste-Trinité. 
 

 


